
Les titres d πecrits dans le pr πesent prospectus simpliÑ πe ne sont oÅerts que l fia o fiu l'autorit πe comp πetente a accord πe son visa; ils ne peuvent °etre propos πes que par des
personnes d °ument inscrites. Aucune commission des valeurs mobili fieres ni aucune autorit πe similaire au Canada ne s'est prononc πee sur la qualit πe des titres oÅerts
dans le pr πesent prospectus; toute personne qui donne fia entendre le contraire commet une infraction. Des renseignements provenant de documents d πepos πes aupr fies
des commissions des valeurs mobili fieres ou des organismes similaires au Canada ont πet πe int πegr πes par renvoi dans le pr πesent prospectus simpliÑ πe. On peut se
procurer sans frais un exemplaire des documents int πegr πes par renvoi dans les pr πesentes sur demande aupr fies de la secr πetaire, Banque Royale du Canada,
1, Place Ville Marie, Montr πeal (Qu πebec) H3C 3A9, t πel πephone (514) 874-6678. Aux Ñns de la province de Qu πebec, le pr πesent prospectus simpliÑ πe contient une
information con•cue pour °etre compl πet πee par la consultation du dossier d'information. On peut se procurer un exemplaire du dossier d'information aupr fies de la
secr πetaire de la Banque fia l'adresse et au num πero de t πel πephone susmentionn πes.
Ces titres n'ont pas πet πe et ne seront pas inscrits en vertu de la Securities Act of 1933 des ±Etats-Unis d'Am πerique, en sa version modiÑ πee. En cons πequence, ces titres
ne peuvent °etre oÅerts, vendus ou livr πes aux ±Etats-Unis, et le pr πesent prospectus ne constitue pas une oÅre de vente ni la sollicitation d'une oÅre d'achat de ces
titres aux ±Etats-Unis.

Nouvelle πemission

300 000 000 $
(12 000 000 d'actions)

Actions privil πegi πees de premier rang fia dividende non cumulatif, s πerie N
Les d πetenteurs d'actions privil πegi πees de premier rang fia dividende non cumulatif, s πerie N (-actions privil πegi πees s πerie N/) de la Banque Royale
du Canada (-Banque/) auront le droit de recevoir des dividendes en esp fieces privil πegi πes et non cumulatifs, lorsque le conseil d'administration
de la Banque en d πeclarera, lesquels seront payables trimestriellement le 24e jour de f πevrier, mai, ao°ut et novembre de chaque ann πee au taux
trimestriel de 0,29375 $ par action. Le dividende initial, s'il est d πeclar πe, sera payable le 24 ao°ut 1998 et sera de 0,3829 $ par action privil πegi πee
s πerie N, en supposant que la date d' πemission sera le 27 avril 1998. Voir la rubrique -D πetails concernant le placement/.
Sous r πeserve des dispositions de la Loi sur les banques (Canada) et de l'accord du surintendant des institutions Ñnanci fieres (-surintendant/),
la Banque peut, fia compter du 24 ao°ut 2003, racheter les actions privil πegi πees s πerie N en totalit πe ou en partie en payant une somme en esp fieces
πegale fia 25,00 $ l'action plus, si le rachat a lieu avant le 24 ao°ut 2007, une prime, de m°eme que les dividendes d πeclar πes et non vers πes jusqu' fia la
date Ñx πee pour le rachat. Voir la rubrique -D πetails concernant le placement/.
La Banque peut aussi, fia compter du 24 ao°ut 2003, sous r πeserve (i) de l'accord du surintendant, (ii) des dispositions de la Loi sur les banques
(Canada) et (iii) de l'approbation des bourses de Toronto et de Montr πeal, convertir la totalit πe ou une partie des actions privil πegi πees s πerie N en
le nombre entier d'actions ordinaires enti fierement lib πer πees et librement n πegociables de la Banque d πetermin πe en divisant le prix de rachat alors
applicable, plus les dividendes d πeclar πes et non vers πes jusqu' fia la date Ñx πee pour la conversion, par le plus πelev πe des diviseurs suivants, soit 2,50 $
ou 95 % du cours moyen pond πer πe des actions ordinaires fia ce moment-l fia. Voir la rubrique -D πetails concernant le placement/.
≥A compter du 24 ao°ut 2008, sous r πeserve des dispositions de la Loi sur les banques (Canada) et du droit qu'a la Banque, sur pr πeavis de deux
jours ouvrables avant la date de conversion, d'eÅectuer le rachat au comptant (sous r πeserve de l'accord du surintendant) ou de trouver
d'autres acqu πereurs fia l' πegard des actions privil πegi πees s πerie N, chaque action privil πegi πee s πerie N sera convertible au gr πe du d πetenteur le 24e jour
de f πevrier, mai, ao°ut et novembre de chaque ann πee, sur pr πeavis πecrit d'au moins 30 jours, en le nombre entier d'actions ordinaires enti fierement
lib πer πees et librement n πegociables de la Banque d πetermin πe en divisant 25,00 $, plus les dividendes d πeclar πes et non vers πes jusqu' fia la date Ñx πee
pour la conversion, par le plus πelev πe des deux diviseurs suivants, soit 2,50 $ ou 95 % du cours moyen pond πer πe des actions ordinaires en vigueur
ce moment-l fia. Voir la rubrique -D πetails concernant le placement/.
De l'avis des conseillers juridiques, les actions privil πegi πees s πerie N constitueront des placements admissibles en vertu de certaines lois, comme
il est indiqu πe sous la rubrique -Admissibilit πe fia des Ñns de placement/.

Prix : 25,00 $ l'action privil πegi πee s πerie N devant rapporter 4,70 %

Les bourses de Toronto et de Montr πeal ont conditionnellement approuv πe l'inscription des actions privil πegi πees s πerie N fia leur cote, sous r πeserve
du respect de certaines exigences, notamment le placement des actions privil πegi πees s πerie N aupr fies d'un nombre minimal d'actionnaires du
public, au plus tard le 13 juillet 1998.
Les preneurs fermes oÅrent conditionnellement les actions privil πegi πees s πerie N, sous les r πeserves d'usage concernant leur souscription, leur
πemission par la Banque et leur acceptation par les preneurs fermes, conform πement aux conditions πenonc πees dans le contrat de prise ferme
mentionn πe sous la rubrique -Mode de placement/ et sous r πeserve de l'approbation de certaines questions d'ordre juridique par Ogilvy Renault,
pour le compte de la Banque, et par Stikeman, Elliott, pour le compte des preneurs fermes.
RBC Dominion valeurs mobilifieres Inc., chef de Ñle du syndicat de prise ferme dans le cadre de la prπesente πemission, est une Ñliale en
propri πet πe exclusive de RBC Dominion valeurs mobilifieres Limit πee, elle-m°eme une Ñliale d πetenue majoritairement par la Banque. Voir la
rubrique -Mode de placement/.

Commission des Produit net revenant
Prix d'oÅre preneurs fermes

(1)
fia la Banque

(2)

Par action privil πegi πee s πerie N ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 25,00 $ 0,75 $ 24,25 $
Total ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 300 000 000 $ 9 000 000 $ 291 000 000 $
(1) La commission des preneurs fermes est de 0,25 $ par action privil πegi πee s πerie N vendue fia certaines institutions et de 0,75 $ par action pour toutes les autres actions privil πegi πees

s πerie N qui sont vendues. Les totaux indiqu πes dans le tableau repr πesentent la commission des preneurs fermes et le produit net en supposant qu'aucune action privil πegi πee s πerie N
ne sera vendue fia ces institutions.

(2) Avant d πeduction des frais de la pr πesente πemission qui sont payables par la Banque, lesquels sont πevalu πes fia 275 000 $.

Les souscriptions seront re•cues sous r πeserve du droit de les refuser ou de les r πepartir en totalit πe ou en partie et de clore les livres de
souscription en tout temps sans pr πeavis. Il est pr πevu que les certiÑcats d πeÑnitifs repr πesentant les actions privil πegi πees s πerie N qui sont plac πees
par les pr πesentes seront pr°ets fia livrer le 27 avril 1998 ou fia toute autre date dont il pourra °etre convenu, mais au plus tard le 28 mai 1998. Un
certiÑcat d'inscription en compte repr πesentant les actions privil πegi πees s πerie N sera πemis sous forme nominative seulement fia La Caisse
canadienne de d πep°ot de valeurs limit πee (-CDS/) ou fia son pr°ete-nom et sera d πepos πe aupr fies de la CDS fia la cl°oture du pr πesent placement.
L'acqu πereur d'actions privil πegi πees s πerie N ne recevra qu'un avis d'ex πecution de l'achat de la part d'un courtier inscrit qui est un adh πerent
fia la CDS et aupr fies ou par l'interm πediaire duquel les actions privil πegi πees s πerie N seront achet πees. Aucun certiÑcat attestant les actions
privil πegi πees s πerie N ne sera πemis aux acqu πereurs, et l'inscription sera faite au service de d πep°ot de la CDS.

Le 16 avril 1998
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Documents int πegr πes par renvoi

Les documents suivants de la Banque, qui ont πetπe dπeposπes auprfies du surintendant des institutions financifieres et

des diverses commissions des valeurs mobilifieres ou autoritπes similaires dans chacune des provinces et chacun des

territoires du Canada, sont expressπement intπegrπes par renvoi dans le prπesent prospectus et en font partie intπegrante :

(a) la notice annuelle dat πee du 3 d πecembre 1997, y compris l'analyse par la direction de la situation

Ñnancifiere et des r πesultats d'exploitation et les πetats Ñnanciers consolid πes v πeriÑ πes pour l'exercice termin πe

le 31 octobre 1997 (qui comprennent les donn πees comparatives pour l'exercice termin πe le 31 octobre

1996) ainsi que le rapport des v πeriÑcateurs sur lesdits πetats;

(b) la circulaire de la direction dat πee du 20 janvier 1998 portant sur l'assembl πee annuelle des actionnaires

de la Banque tenue le 5 mars 1998;

(c) le rapport de changement important dat πe du 2 f πevrier 1998 relatif fia l'annonce par la Banque d'une

convention d πeÑnitive, sous r πeserve des approbations r πeglementaires et des approbations des actionnaires,

visant une fusion l πegale avec la Banque de Montr πeal; et

(d) les πetats Ñnanciers interm πediaires non v πeriÑ πes pour le trimestre termin πe le 31 janvier 1998 (qui

comprennent les donn πees comparatives pour la p πeriode correspondante de l'exercice pr πec πedent) ainsi

que la revue Ñnancifiere s'y rapportant.

Tout document de la nature de ceux qui sont mentionn πes dans le paragraphe pr πec πedent et tout rapport de

changement important ( fia l'exclusion des rapports de changement important conÑdentiels) d πepos πes par la Banque

auprfies d'une commission des valeurs mobilifieres ou d'un organisme similaire du Canada aprfies la date du pr πesent

prospectus et avant la Ñn du pr πesent placement sont r πeput πes int πegr πes par renvoi dans le pr πesent prospectus.

Toute d πeclaration contenue dans un document qui est int πegr πe ou r πeput πe int πegr πe par renvoi dans les pr πesentes

sera r πeput πee modiÑ πee ou remplac πee, aux Ñns du pr πesent prospectus, dans la mesure o fiu une d πeclaration contenue

dans le pr πesent prospectus ou dans un autre document d πepos πe ult πerieurement qui est aussi int πegr πe ou r πeput πe

int πegr πe par renvoi dans le pr πesent prospectus modiÑe ou remplace cette d πeclaration. Il n'est pas n πecessaire que la

d πeclaration qui en modiÑe ou en remplace une autre indique express πement qu'elle modiÑe ou remplace une

d πeclaration ant πerieure, ni qu'elle comprenne quelque autre information donn πee dans le document qu'elle modiÑe

ou remplace. La divulgation d'une d πeclaration qui en modiÑe ou en remplace une autre n'est pas r πeput πee °etre une

admission fia quelque Ñn que ce soit du fait que la d πeclaration modiÑ πee ou remplac πee, lorsqu'elle a πet πe faite,

constituait une d πeclaration fausse ou trompeuse, une d πeclaration inexacte au sujet d'un fait important ou une

omission de d πeclarer un fait important dont l' πenonc πe est exig πe ou qui est n πecessaire pour πeviter qu'une d πeclaration

soit trompeuse eu πegard aux circonstances dans lesquelles elle a πet πe faite. Toute information ainsi modiÑ πee ou

remplac πee, sauf telle qu'elle est ainsi modiÑ πee ou remplac πee, ne sera pas r πeput πee faire partie int πegrante du pr πesent

prospectus.
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Admissibilit πe fia des Ñns de placement

De l'avis d'Ogilvy Renault et de Stikeman, Elliott, d'apr fies les lois en vigueur fia la date des pr πesentes, les actions
privil πegi πees de premier rang fia dividende non cumulatif, s πerie N (-actions privil πegi πees s πerie N/) oÅertes par les
pr πesentes constitueront, fia la date d' πemission, des placements admissibles, sans qu'il faille avoir recours aux
dispositions dites -omnibus/, ou leur achat ne sera pas interdit, dans chaque cas sous r πeserve des dispositions
g πen πerales visant les placements :

(a) pour certains assureurs constitu πes ou cr πe πes en vertu de la Loi sur les assurances (Ontario); et

(b) pour les Ñduciaires dont les pouvoirs en mati fiere de placement sont r πegis par la Loi sur les Ñduciaires
(Ontario).

De l'avis des conseillers juridiques, les actions privil πegi πees s πerie N constitueront, fia la date d' πemission, des
placements admissibles en vertu de la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada) pour les Ñducies r πegies par des r πegimes
enregistr πes d' πepargne-retraite, des fonds enregistr πes de revenu de retraite et des r πegimes de participation diÅ πer πee aux
b πen πeÑces.

L'admissibilit πe des actions privil πegi πees s πerie N fia des Ñns de placement par les acqu πereurs auxquels l'une ou
l'autre des lois suivantes s'applique est, dans certains cas, r πegie par des crit fieres que ces acqu πereurs sont tenus
d' πetablir fia titre de politiques ou de lignes directrices conform πement fia la loi applicable (et fia ses r fieglements
d'application) et est assujettie aux normes de placement s°ur et aux dispositions g πen πerales en mati fiere de placement,
de m°eme qu'aux exigences additionnelles relatives aux politiques ou aux objectifs de placement, qui sont pr πevues par
ces lois :

Loi sur les soci πet πes d'assurances (Canada)
Loi sur les soci πet πes de Ñducie et de pr °et (Canada)
Loi de 1985 sur les normes de prestations de pension (Canada)
Loi sur les soci πet πes de pr °et et de Ñducie (Ontario)
Loi sur les r πegimes de retraite (Ontario)
Loi sur les assurances (Qu πebec)
Loi sur les r πegimes compl πementaires de retraite (Qu πebec)
Loi sur les soci πet πes de Ñducie et les soci πet πes d' πepargne (Qu πebec)
Loi sur les prestations de pension (Manitoba)
Employment Pension Plans Act (Alberta)
Insurance Act (Alberta)
Loan and Trust Corporations Act (Alberta)
Pension BeneÑts Act, 1992 (Saskatchewan)
Financial Institutions Act (Colombie-Britannique)

Banque Royale du Canada

La Banque Royale du Canada (-Banque/) est une banque de l'annexe I aux termes de la Loi sur les banques
(Canada) (-Loi sur les banques/), qui constitue ses statuts. Son si fiege social est situ πe dans l'immeuble de la Banque
Royale du Canada, au 1, Place Ville Marie, Montr πeal (Qu πebec) Canada H3C 3A9.

D πetails concernant le placement

Le texte qui suit constitue un r πesum πe de certaines dispositions aÅ πerentes aux actions privil πegi πees de premier
rang en tant que cat πegorie ainsi qu'aux actions privil πegi πees s πerie N en tant que s πerie.

Dispositions aÅ πerentes aux actions privil πegi πees de premier rang en tant que cat πegorie

±Emission en s πeries

Les actions privil πegi πees de premier rang peuvent °etre πemises, fia l'occasion, en une ou plusieurs s πeries comportant
les droits, privil fieges, restrictions et conditions que le conseil d'administration de la Banque peut d πeterminer par
r πesolution.
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Priorit πe de rang

Les actions privil πegi πees de premier rang de chaque s πerie sont de rang πegal fia celui des actions privil πegi πees de
premier rang de toutes les autres s πeries et elles ont priorit πe de rang sur les actions privil πegi πees de second rang et les
actions ordinaires ainsi que sur toutes les autres actions qui sont de rang inf πerieur fia celui des actions privil πegi πees de
premier rang relativement au versement de dividendes et fia la distribution des biens en cas de liquidation ou de
dissolution de la Banque.

Cr πeation et πemission d'actions

Aux termes de la Loi sur les banques, la Banque ne peut, sans l'approbation des d πetenteurs des actions
privil πegi πees de premier rang, cr πeer aucune autre cat πegorie d'actions de rang πegal ou sup πerieur fia celui des actions
privil πegi πees de premier rang. En outre, la Banque ne peut, sans l'approbation pr πealable des d πetenteurs des actions
privil πegi πees de premier rang en tant que cat πegorie donn πee comme il est indiqu πe ci-dessous sous la rubrique
-Approbations des actionnaires/ (en plus des approbations pouvant °etre exig πees par la Loi sur les banques ou de
toute autre exigence l πegale), (i) cr πeer ou πemettre des actions de rang sup πerieur fia celui des actions privil πegi πees de
premier rang ou (ii) cr πeer ou πemettre une s πerie additionnelle d'actions privil πegi πees de premier rang ou d'actions de
rang πegal fia celui des actions privil πegi πees de premier rang fia moins que, fia la date de cette cr πeation ou de cette
πemission, tous les dividendes cumulatifs, jusqu' fia la date de versement des dividendes inclusivement qui se rapporte
fia la derni fiere p πeriode πecoul πee pour laquelle ces dividendes cumulatifs sont payables, n'aient πet πe d πeclar πes et vers πes ou
mis de c°ot πe fia des Ñns de versement fia l' πegard de chaque s πerie d'actions privil πegi πees de premier rang fia dividende
cumulatif alors πemises et en circulation et que les dividendes non cumulatifs d πeclar πes et non vers πes, s'il en est,
n'aient πet πe d πeclar πes ou mis de c°ot πe fia des Ñns de versement fia l' πegard de chaque s πerie d'actions privil πegi πees de premier
rang fia dividende non cumulatif alors πemises et en circulation. ≥A l'heure actuelle, aucune action privil πegi πee de
premier rang donnant droit fia des dividendes cumulatifs n'est en circulation.

Droits de vote

Les d πetenteurs des actions privil πegi πees de premier rang n'ont aucun droit de vote en tant que cat πegorie sauf tel
qu'il est pr πevu ci-dessous ou par la loi ou sauf lorsqu'un droit de vote fia l' πegard de certaines questions d πecrites sous la
rubrique -Approbation des actionnaires/ ci-dessous leur est conf πer πe.

Approbations des actionnaires

L'approbation de toutes les modiÑcations fia apporter aux dispositions s'attachant aux actions privil πegi πees de
premier rang en tant que cat πegorie et toute autre approbation devant °etre donn πee par les d πetenteurs des actions
privil πegi πees de premier rang, peuvent °etre donn πees par πecrit par les d πetenteurs de la totalit πe des actions privil πegi πees
de premier rang en circulation ou encore par r πesolution adopt πee par le vote aÇrmatif d'au moins 66 π % des voix
exprim πees fia une assembl πee des d πetenteurs d'actions privil πegi πees de premier rang fia laquelle est atteint le quorum
requis des d πetenteurs d'actions privil πegi πees de premier rang en circulation. Le quorum requis fia toute assembl πee des
d πetenteurs d'actions privil πegi πees de premier rang est atteint lorsque les d πetenteurs de 51 % des actions conf πerant le
droit de voter fia cette assembl πee sont pr πesents ou repr πesent πes; toutefois, il n'y a aucune exigence relative au quorum
en cas de reprise d'assembl πee.

Dispositions aÅ πerentes aux actions privil πegi πees s πerie N en tant que s πerie

Prix d' πemission

Les actions privil πegi πees s πerie N auront un prix d' πemission de 25,00 $ chacune.

Dividendes

Les d πetenteurs d'actions privil πegi πees s πerie N auront le droit de recevoir des dividendes en esp fieces privil πegi πes et
non cumulatifs, lorsque le conseil d'administration de la Banque en d πeclarera, lesquels seront payables
trimestriellement le 24e jour de f πevrier, mai, ao°ut et novembre de chaque ann πee, au taux trimestriel de 0,29375 $ par
action. Le premier de ces dividendes, s'il est d πeclar πe, sera vers πe le 24 ao°ut 1998 et, en supposant que la date
d' πemission sera le 27 avril 1998, il sera de 0,3829 $.

Si le conseil d'administration de la Banque ne d πeclare pas de dividende total ou partiel sur les actions
privil πegi πees s πerie N au plus tard fia la date de versement de dividendes pour un trimestre en particulier, alors le droit
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des d πetenteurs des actions privil πegi πees s πerie N fia l' πegard de ce dividende ou de cette partie de dividende pour ce
trimestre s' πeteindra.

Rachat

Les actions privil πegi πees s πerie N ne seront pas rachetables avant le 24 ao°ut 2003. ≥A compter du 24 ao°ut 2003,
mais sous r πeserve des dispositions d πecrites ci-dessous sous la rubrique -Restrictions visant les dividendes et le retrait
d'actions/, la Banque pourra racheter en tout temps la totalit πe ou une partie des actions privil πegi πees s πerie N en
circulation, fia son gr πe, en payant une somme comptant de 26,00 $ par action rachet πee, si elle est rachet πee au cours de
la p πeriode de 12 mois commen •cant le 24 ao°ut 2003, de 25,75 $ si elle est rachet πee au cours de la p πeriode de 12 mois
commen•cant le 24 ao°ut 2004, de 25,50 $ si elle est rachet πee au cours de la p πeriode de 12 mois commen•cant le
24 ao°ut 2005, de 25,25 $ si elle est rachet πee au cours de la p πeriode de 12 mois commen•cant le 24 ao°ut 2006 et de
25,00 $ fia compter du 24 ao°ut 2007 et par la suite, plus, dans chaque cas, les dividendes d πeclar πes et non vers πes
jusqu' fia la date de rachat.

La Banque donnera aux d πetenteurs inscrits un avis de tout rachat au plus 60 jours et au moins 30 jours avant la
date de rachat.

Si une partie seulement des actions privil πegi πees s πerie N alors en circulation doit °etre rachet πee fia quelque
moment que ce soit, les actions privil πegi πees s πerie N fia racheter seront tir πees au sort de la mani fiere d πetermin πee par le
conseil d'administration de la Banque ou, si le conseil d'administration de la Banque en d πecide ainsi, elles pourront
°etre rachet πees proportionnellement, sans tenir compte des fractions d'action.

Tous les rachats d'actions privil πegi πees s πerie N sont assujettis aux dispositions de la Loi sur les banques et
fia l'accord du surintendant des institutions Ñnanci fieres (-surintendant/). Voir la rubrique -Restrictions aux termes de
la Loi sur les banques/.

Conversion en actions ordinaires au gr πe de la Banque

Les actions privil πegi πees s πerie N ne seront pas convertibles au gr πe de la Banque avant le 24 ao°ut 2003. ≥A compter
du 24 ao°ut 2003, la Banque pourra, sous r πeserve de l'approbation de la Bourse de Toronto et de la Bourse de
Montr πeal, convertir en tout temps la totalit πe ou une partie des actions privil πegi πees s πerie N en circulation en le
nombre entier d'actions ordinaires enti fierement lib πer πees et librement n πegociables qui sera d πetermin πe en divisant le
prix de rachat alors applicable par action privil πegi πee s πerie N, plus les dividendes d πeclar πes et non vers πes jusqu' fia la
date Ñx πee pour la conversion, par le plus πelev πe des deux diviseurs suivants, soit 2,50 $ ou 95 % du cours moyen
pond πer πe des actions ordinaires fia la Bourse de Toronto pendant la p πeriode de 20 jours de bourse se terminant le
dernier jour de bourse qui se terminera au plus tard le quatri fieme jour pr πec πedant la date Ñx πee pour la conversion.
Aucune fraction d'action ordinaire ne sera πemise au moment de la conversion d'actions privil πegi πees s πerie N, mais,
fia la place d'une telle fraction, la Banque eÅectuera des paiements comptants.

La Banque donnera aux d πetenteurs inscrits un avis de toute conversion au plus 60 jours et au moins 30 jours
avant la date Ñx πee pour la conversion.

Si une partie seulement des actions privil πegi πees s πerie N alors en circulation doit °etre convertie fia quelque
moment que ce soit, les actions privil πegi πees s πerie N fia convertir seront tir πees au sort de la mani fiere d πetermin πee par le
conseil d'administration de la Banque ou, si le conseil d'administration de la Banque en d πecide ainsi, elles pourront
°etre converties proportionnellement, sans tenir compte des fractions d'action.

Toutes les conversions des actions privil πegi πees s πerie N sont assujetties fia l'accord du surintendant et aux
dispositions de la Loi sur les banques. Voir la rubrique -Restrictions concernant les actions de la Banque aux termes
de la Loi sur les banques/.

Conversion en actions ordinaires au gr πe du d πetenteur

≥A compter du 24 ao°ut 2008, chaque action privil πegi πee s πerie N sera convertible au gr πe du d πetenteur le 24e jour
de f πevrier, mai, ao°ut et novembre de chaque ann πee, sur pr πeavis πecrit d'au moins 30 jours avant la date de conversion,
en le nombre entier d'actions ordinaires enti fierement lib πer πees et librement n πegociables de la Banque qui sera
d πetermin πe en divisant 25,00 $, plus les dividendes d πeclar πes et non vers πes jusqu' fia la date de conversion, par le plus
πelev πe des diviseurs suivants, soit 2,50 $ ou 95 % du cours moyen pond πer πe des actions ordinaires fia la Bourse de
Toronto pendant la p πeriode de 20 jours de bourse se terminant le dernier jour de bourse qui se terminera au plus tard
le quatri fieme jour pr πec πedant la date de conversion. Les fractions d'action ordinaire r πesultant de la conversion ne
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seront pas πemises, mais elles seront plut°ot pay πees comptant par la Banque. Toutes les conversions d'actions
privil πegi πees s πerie N sont assujetties aux dispositions de la Loi sur les banques. Voir la rubrique -Restrictions
concernant les actions de la Banque aux termes de la Loi sur les banques/.

Sous r πeserve des dispositions de la Loi sur les banques et de toute autre loi applicable et des dispositions
d πecrites ci-dessous sous la rubrique -Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions/, le cas πech πeant, la
Banque peut, sur pr πeavis donn πe au moins deux jours ouvrables avant la date de conversion fia tous les d πetenteurs
inscrits qui ont donn πe un avis de conversion (i) soit, avec l'accord du surintendant, racheter, fia la date de conversion,
la totalit πe et pas moins que la totalit πe des actions privil πegi πees s πerie N fia l' πegard desquelles des avis de conversion ont
πet πe donn πes ou (ii) faire en sorte que les d πetenteurs inscrits de ces actions privil πegi πees s πerie N vendent, fia la date de
conversion (ou, si la date de conversion ne tombe pas un jour ouvrable fia Toronto, le jour ouvrable suivant
fia Toronto), lesdites actions privil πegi πees s πerie N fia un ou plusieurs autres acqu πereurs si un ou plusieurs acqu πereurs
dispos πes fia acheter la totalit πe et pas moins que la totalit πe de ces actions privil πegi πees s πerie N sont trouv πes. Un tel
rachat ou achat devra °etre fait moyennant le paiement d'une somme comptant de 25,00 $ l'action, plus les
dividendes d πeclar πes et non vers πes jusqu' fia la date de conversion. Les actions privil πegi πees s πerie N devant °etre ainsi
rachet πees ou achet πees ne seront pas converties fia la date de conversion.

Conversion en actions privil πegi πees d'une autre s πerie au gr πe du d πetenteur

≥A compter du 24 ao°ut 2007, la Banque pourra, par r πesolution de son conseil d'administration, constituer une
nouvelle s πerie d'actions privil πegi πees de premier rang (-nouvelles actions privil πegi πees/) comportant des droits,
privil fieges, restrictions et conditions qui les rendraient admissibles fia titre de fonds propres de cat πegorie 1 de la
Banque en vertu des normes de fonds propres alors en vigueur prescrites par le surintendant, si elles sont applicables,
et sinon comportant les droits, privil fieges, restrictions et conditions que les administrateurs pourront d πeterminer. La
Banque veillera, si de nouvelles actions privil πegi πees sont πemises, fia ce que celles-ci ne constituent pas ni ne soient
r πeput πees constituer des -actions privil πegi πees fia terme/ au sens de la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada). En pareil
cas, la Banque pourra, avec l'accord du surintendant, aviser les d πetenteurs inscrits des actions privil πegi πees s πerie N
qu'ils ont le droit, conform πement aux dispositions s'attachant fia ces actions, de convertir fia leur gr πe, au pair, leurs
actions privil πegi πees s πerie N fia la date pr πecis πee dans l'avis en de nouvelles actions privil πegi πees enti fierement lib πer πees et
non susceptibles d'appels subs πequents. La Banque donnera aux d πetenteurs inscrits un avis en ce sens au plus 60 jours
et au moins 30 jours avant la date de conversion. Voir la rubrique -Restrictions concernant les actions de la Banque
aux termes de la Loi sur les banques/.

Achat fia des Ñns d'annulation

Sous r πeserve des dispositions de la Loi sur les banques, de l'accord du surintendant et des dispositions d πecrites
ci-dessous sous la rubrique -Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions/, la Banque peut acheter en tout
temps fia des Ñns d'annulation des actions privil πegi πees s πerie N au ou aux prix les plus bas auxquels le conseil
d'administration de la Banque estime pouvoir obtenir ces actions.

Droits en cas de liquidation

En cas de liquidation ou de dissolution de la Banque, les d πetenteurs des actions privil πegi πees s πerie N auront
le droit de recevoir 25,00 $ par action, plus tous les dividendes d πeclar πes et non vers πes jusqu' fia la date de paiement
inclusivement, avant qu'un montant quelconque ne soit pay πe ou qu'un bien quelconque de la Banque ne soit
distribu πe aux d πetenteurs inscrits d'actions de rang inf πerieur fia celui des actions privil πegi πees s πerie N. Les d πetenteurs
des actions privil πegi πees s πerie N ne pourront participer fia aucune autre distribution des biens de la Banque.

Restrictions visant les dividendes et le retrait d'actions

Tant qu'il y aura des actions privil πegi πees s πerie N en circulation, la Banque ne prendra aucune des mesures
suivantes sans l'approbation des d πetenteurs des actions privil πegi πees s πerie N :

(a) verser des dividendes sur des actions privil πegi πees de second rang, sur des actions ordinaires ou sur d'autres
actions de rang inf πerieur fia celui des actions privil πegi πees s πerie N (sauf des dividendes en actions qui sont
payables en actions de rang inf πerieur fia celui des actions privil πegi πees s πerie N);

(b) racheter, acheter ou retirer de quelque autre mani fiere des actions privil πegi πees de second rang, des actions
ordinaires ou des actions de rang inf πerieur fia celui des actions privil πegi πees s πerie N (sauf au moyen du
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produit net en esp fieces d'une πemission, faite fia peu pr fies en m°eme temps, d'actions de rang inf πerieur fia celui
des actions privil πegi πees s πerie N);

(c) racheter, acheter ou retirer de quelque autre mani fiere moins que la totalit πe des actions privil πegi πees
s πerie N; ni

(d) racheter, acheter ou retirer de quelque autre mani fiere d'autres actions de rang πegal fia celui des actions
privil πegi πees s πerie N, sauf conform πement fia une disposition propre fia une s πerie donn πee d'actions privil πegi πees
pr πevoyant une obligation d'achat, un fonds d'amortissement, un privil fiege de rachat au gr πe du d πetenteur
ou un rachat obligatoire;

fia moins que tous les dividendes, jusqu' fia la date de versement des dividendes inclusivement qui se rapporte fia la
derni fiere p πeriode πecoul πee pour laquelle des dividendes doivent °etre vers πes, n'aient πet πe d πeclar πes et vers πes ou mis
de c°ot πe fia des Ñns de versement fia l' πegard de chaque s πerie d'actions privil πegi πees de premier rang fia dividende cumulatif
alors πemises et en circulation et de toutes les autres actions fia dividende cumulatif d'un rang πegal fia celui des actions
privil πegi πees de premier rang et que n'aient πet πe vers πes ou mis de c°ot πe fia des Ñns de versement tous les dividendes
d πeclar πes sur chaque s πerie d'actions privil πegi πees de premier rang fia dividende non cumulatif (y compris les actions
privil πegi πees s πerie N) alors πemises et en circulation et sur toutes les autres actions fia dividende non cumulatif d'un
rang πegal fia celui des actions privil πegi πees de premier rang.

Voir la rubrique -Restrictions aux termes de la Loi sur les banques/.

±Emission de s πeries additionnelles d'actions privil πegi πees de premier rang

La Banque peut πemettre d'autres s πeries d'actions privil πegi πees de premier rang d'un rang πegal fia celui des actions
privil πegi πees s πerie N sans l'approbation des d πetenteurs des actions privil πegi πees s πerie N.

ModiÑcation des actions privil πegi πees s πerie N

La Banque n'abrogera pas ni ne modiÑera quelque droit, privil fiege, restriction ou condition que ce soit
s'attachant aux actions privil πegi πees s πerie N sans l'approbation des d πetenteurs des actions privil πegi πees s πerie N donn πee
de la fa•con indiqu πee ci-dessous et toute approbation pouvant °etre n πecessaire de la part de la Bourse de Toronto et de
la Bourse de Montr πeal, mais elle pourra le faire fia l'occasion si elle a obtenu cette approbation. De plus, la Banque ne
fera aucune abrogation ni aucune modiÑcation de ce genre pouvant inÖuer sur la cat πegorie dans laquelle sont
incluses de temps fia autre les actions privil πegi πees s πerie N aux Ñns des normes de fonds propres conform πement fia la
Loi sur les banques et aux r fieglements et lignes directrices adopt πes en vertu de celle-ci sans l'accord du surintendant,
mais elle pourra le faire fia l'occasion si elle a obtenu cet accord.

Approbations des actionnaires

Toute approbation requise des d πetenteurs des actions privil πegi πees s πerie N fia l' πegard de toute question,
notamment toutes les modiÑcations fia apporter aux droits, privil fieges, restrictions et conditions s'attachant aux
actions privil πegi πees s πerie N en tant que s πerie, peut °etre donn πee par πecrit par les d πetenteurs de la totalit πe des actions
privil πegi πees s πerie N en circulation ou encore par r πesolution adopt πee par le vote aÇrmatif d'au moins 66 π % des voix
exprim πees fia une assembl πee des d πetenteurs des actions privil πegi πees s πerie N fia laquelle est atteint le quorum requis des
d πetenteurs d'actions privil πegi πees s πerie N en circulation. Aux termes des r fieglements de la Banque, le quorum requis
fia toute assembl πee des d πetenteurs d'actions privil πegi πees s πerie N est atteint lorsque les d πetenteurs de 51 % des actions
conf πerant le droit de voter fia cette assembl πee sont pr πesents ou repr πesent πes; toutefois, il n'y a aucune exigence relative
au quorum en cas de reprise d'assembl πee. ≥A toute assembl πee des d πetenteurs d'actions privil πegi πees s πerie N en tant que
s πerie, chaque d πetenteur a droit fia une voix par action privil πegi πee s πerie N qu'il d πetient.

Droits de vote

Sous r πeserve des dispositions de la Loi sur les banques, les d πetenteurs des actions privil πegi πees s πerie N n'auront
pas le droit, fia ce titre, de recevoir l'avis de convocation fia quelque assembl πee des actionnaires de la Banque que ce
soit, ni d'y assister, ni d'y voter, fia moins que leurs droits fia l' πegard de tout dividende non d πeclar πe ne soient devenus
πeteints dans les circonstances d πecrites sous la rubrique -Dividendes/ ci-dessus. Dans ce cas, les d πetenteurs des
actions privil πegi πees s πerie N auront le droit de recevoir l'avis de convocation aux assembl πees des actionnaires
auxquelles des administrateurs seront πelus, d'y assister et d'y voter fia raison d'une voix par action d πetenue. Les droits
de vote des d πetenteurs des actions privil πegi πees s πerie N prendront Ñn d fies que la Banque versera le premier dividende
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trimestriel sur les actions privil πegi πees s πerie N auquel les d πetenteurs auront droit apr fies la date fia laquelle de tels droits
de vote auront initialement pris naissance. Ces droits de vote rena° tront chaque fois qu'il y aura extinction des droits
de ces d πetenteurs fia l' πegard de tout dividende non d πeclar πe sur les actions privil πegi πees s πerie N.

Services de d πep°ot

Sauf comme il est autrement indiqu πe ci-dessous, les actions privil πegi πees s πerie N seront πemises sous forme
d'-πemission inscrite en compte/ et elles devront °etre achet πees ou transf πer πees par l'interm πediaire des adh πerents
(-adh πerents/) au service de d πep°ot de La Caisse canadienne de d πep°ot de valeurs limit πee ou d'un successeur de
celle-ci (collectivement appel πes la -CDS/) ou de son pr°ete-nom, qui comprennent des courtiers en valeurs
mobili fieres, des banques et des soci πet πes de Ñducie. ≥A la date de cl°oture, la Banque fera en sorte qu'un certiÑcat global
repr πesentant les actions privil πegi πees s πerie N soit livr πe fia la CDS ou fia son pr°ete-nom et immatricul πe fia leur nom. Sauf
comme il est d πecrit ci-dessous, aucun acqu πereur d'actions privil πegi πees s πerie N n'aura le droit de recevoir de la part de
la Banque ou de la CDS un certiÑcat ou un autre instrument attestant sa propri πet πe, et aucun acqu πereur ne Ñgurera
dans les registres tenus par la CDS si ce n'est par l'interm πediaire du compte d'inscription d'un adh πerent qui agit au
nom de l'acqu πereur. Chaque acqu πereur d'actions privil πegi πees s πerie N recevra un avis d'ex πecution de l'achat de la part
du courtier inscrit aupr fies duquel les actions privil πegi πees s πerie N auront πet πe achet πees, conform πement aux pratiques et
proc πed πes du courtier. Les pratiques des courtiers en valeurs mobili fieres inscrits peuvent varier, mais l'avis
d'ex πecution de l'achat est g πen πeralement πemis promptement apr fies l'ex πecution de l'ordre du client. La CDS est
charg πee d' πetablir et de tenir des comptes d'inscription pour ceux de ses adh πerents qui ont des int πer°ets dans les
actions privil πegi πees s πerie N. Aucun certiÑcat attestant les actions privil πegi πees s πerie N ne sera πemis aux acqu πereurs, et
l'inscription sera faite au service de d πep°ot de la CDS.

Ni la Banque ni les preneurs fermes n'assumeront quelque responsabilit πe que ce soit fia l' πegard : (a) de tout
aspect des registres ayant trait fia la propri πet πe eÅective des actions privil πegi πees s πerie N d πetenues par la CDS ou aux
paiements s'y rapportant; (b) de la tenue, de la supervision ou de l'examen des registres relatifs aux actions
privil πegi πees s πerie N; ni (c) de tout avis donn πe ou de toute d πeclaration faite par ou fia l' πegard de la CDS ainsi que de
ceux que renferme le pr πesent prospectus et qui se rapportent aux r fiegles r πegissant la CDS ou fia toute mesure devant
°etre prise par la CDS ou sur instruction de ses adh πerents. Les r fiegles r πegissant la CDS pr πevoient que cette derni fiere
agit comme mandataire et d πepositaire pour le compte des adh πerents. En cons πequence, les adh πerents doivent s'en
remettre seulement fia la CDS, et les personnes qui ne sont pas des adh πerents et qui ont des int πer°ets dans les actions
privil πegi πees s πerie N doivent s'en remettre uniquement aux adh πerents, en ce qui a trait aux paiements faits fia la CDS
par ou pour le compte de la Banque fia l' πegard des actions privil πegi πees s πerie N.

Si (i) les lois applicables l'exigent; (ii) le syst fieme d'inscription en compte cesse d'exister; (iii) la CDS informe
la Banque qu'elle n'est plus dispos πee fia s'acquitter comme il se doit de ses responsabilit πes de d πepositaire fia l' πegard des
actions privil πegi πees s πerie N ou n'est plus en mesure de le faire, et que la Banque soit incapable de lui trouver un
successeur comp πetent; ou (iv) la Banque, fia son gr πe, d πecide de mettre Ñn au syst fieme d'inscription en compte, les
certiÑcats repr πesentant les actions privil πegi πees s πerie N seront alors disponibles par l'entremise de la CDS.

Mode de transfert, de rachat ou de conversion

Le transfert, le rachat ou la conversion des actions privil πegi πees s πerie N seront eÅectu πes par l'interm πediaire des
registres tenus par la CDS ou son pr°ete-nom, dans le cas des int πer°ets des adh πerents, et par l'interm πediaire des
registres des adh πerents, dans le cas des int πer°ets d'autres personnes que les adh πerents. Les acqu πereurs d'actions
privil πegi πees s πerie N qui ne sont pas des adh πerents mais qui d πesirent obtenir le rachat, la conversion, l'achat, la vente
ou le transfert de la propri πet πe des actions privil πegi πees s πerie N ou d'autres int πer°ets dans celles-ci ne peuvent le faire
que par l'entremise d'adh πerents.

La capacit πe d'un acqu πereur de donner en gage des actions privil πegi πees s πerie N ou de prendre d'autres mesures fia
l' πegard de ses int πer°ets dans des actions privil πegi πees s πerie N (autrement que par l'interm πediaire d'un adh πerent) peut
°etre limit πee en raison de l'absence d'un certiÑcat mat πeriel.

Voir la rubrique -Restrictions concernant les actions de la Banque aux termes de la Loi sur les banques/.

Versement de dividendes et d'autres sommes

Les dividendes et autres sommes se rapportant aux actions privil πegi πees s πerie N seront pay πes par la Banque fia la
CDS ou fia son pr°ete-nom, selon le cas, en tant que d πetenteur inscrit des actions privil πegi πees s πerie N. Tant que la
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CDS ou son pr°ete-nom demeurera le d πetenteur inscrit des actions privil πegi πees s πerie N, la CDS ou son pr°ete-nom,
selon le cas, sera consid πer πe comme l'unique propri πetaire des actions privil πegi πees s πerie N aux Ñns de la r πeception des
paiements sur ces actions.

La Banque s'attend fia ce qu' fia la date de r πeception de tout paiement se rapportant aux actions privil πegi πees
s πerie N, la CDS ou son pr°ete-nom porte au cr πedit des comptes des adh πerents des paiements d'un montant
proportionnel fia leurs int πer°ets fia titre b πen πeÑciaire dans le nombre de ces actions privil πegi πees s πerie N, comme
l'indiquent les registres de la CDS ou de son pr°ete-nom. La Banque s'attend πegalement fia ce que les paiements que
les adh πerents feront aux propri πetaires d'int πer°ets fia titre b πen πeÑciaire dans les actions privil πegi πees s πerie N soient r πegis
par les instructions permanentes et les pratiques usuelles, comme dans le cas des titres d πetenus au porteur pour le
compte de clients ou immatricul πes au nom de courtiers, et que les adh πerents seront responsables de ces paiements.
La responsabilit πe de la Banque fia l' πegard des actions privil πegi πees s πerie N πemises sous forme d'inscription en compte
est limit πee au paiement de toute somme due sur ces actions privil πegi πees s πerie N fia la CDS ou fia son pr°ete-nom.

Restrictions aux termes de la Loi sur les banques

Aux termes de la Loi sur les banques, la Banque peut, moyennant l'accord du surintendant, racheter ou acheter
n'importe lesquelles de ses actions, y compris les actions privil πegi πees s πerie N, sauf s'il existe des motifs valables de
croire que, ce faisant, la Banque contrevient ou contreviendra fia tout r fieglement pris en vertu de la Loi sur les
banques relativement au maintien par les banques d'un capital suÇsant ainsi que de formes de liquidit πe suÇsantes et
appropri πees ou fia toute instruction donn πee par le surintendant fia la Banque aux termes du paragraphe 485(3) de la
Loi sur les banques relativement fia son capital ou fia ses liquidit πes. Aucune instruction de ce genre n'a πet πe donn πee.

La Loi sur les banques interdit πegalement fia la Banque de verser ou de d πeclarer un dividende s'il existe des
motifs raisonnables de croire que, ce faisant, la Banque contrevient ou contreviendra fia tout r fieglement pris en vertu
de la Loi sur les banques relativement au maintien par les banques d'un capital suÇsant ainsi que de formes de
liquidit πe suÇsantes et appropri πees ou fia toute instruction du surintendant fia la Banque aux termes du
paragraphe 485(3) de la Loi sur les banques relativement fia son capital ou fia ses liquidit πes. ≥A la date des pr πesentes,
cette restriction n'emp°eche pas le versement de dividendes trimestriels sur les actions privil πegi πees s πerie N, et aucune
instruction de ce genre n'a πet πe donn πee.

Restrictions concernant les actions de la Banque

aux termes de la Loi sur les banques

La Loi sur les banques interdit fia quiconque de d πetenir un -int πer°et substantiel/ dans une cat πegorie d'actions de la
Banque, c'est- fia-dire de d πetenir la propri πet πe eÅective de plus de 10 % des actions en circulation de cette cat πegorie
directement ou par l'entremise d'entit πes contr°ol πees. La Loi sur les banques interdit πegalement l'inscription du
transfert ou de l' πemission d'actions de la Banque fia Sa Majest πe du chef du Canada ou d'une province ou fia l'un de ses
mandataires ou organismes, au gouvernement d'un pays πetranger ou aux subdivisions politiques, mandataires ou
organismes d'un pays πetranger.

La Loi sur les banques interdit fia toute personne d'exercer des droits de vote attach πes fia des actions d πetenues en
propri πet πe eÅective par Sa Majest πe du chef du Canada ou d'une province ou par ses mandataires ou organismes ou
par le gouvernement d'un pays πetranger ou les subdivisions politiques, mandataires ou organismes d'un pays
πetranger.

Les acqu πereurs d'actions privil πegi πees s πerie N pourront °etre tenus de pr πesenter des d πeclarations quant fia la
propri πet πe sur le formulaire prescrit par la Banque.

Actions ordinaires

Le capital-actions ordinaires autoris πe de la Banque se compose d'un nombre illimit πe d'actions ordinaires sans
valeur nominale ou au pair, dont 308 608 901 actions πetaient en circulation au 31 janvier 1998.

Les d πetenteurs des actions ordinaires de la Banque ont le droit de voter fia toutes les assembl πees des actionnaires
de la Banque, sauf lorsque seuls les d πetenteurs d'actions d'une cat πegorie en particulier ont le droit de voter.
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Apr fies le paiement aux d πetenteurs des actions privil πegi πees de premier rang des sommes auxquelles ils peuvent
avoir droit, les d πetenteurs des actions ordinaires ont le droit de recevoir le reliquat des biens de la Banque en cas de
dissolution de celle-ci.

Variation du cours des actions ordinaires et

volume des op πerations sur celles-ci

Les actions ordinaires de la Banque sont inscrites fia la cote des bourses de Montr πeal, de Toronto, de Vancouver,
de Winnipeg, de l'Alberta, de New York, de la Bourse πelectronique (Suisse) et de Londres. Le tableau ci-dessous
fait πetat de la variation du cours des actions ordinaires et du volume des op πerations sur celles-ci fia la Bourse de
Toronto pour les p πeriodes comptables de la Banque qui sont indiqu πees.

Variation du cours

Haut Bas Volume

$ $ (en milliers)

1996 Premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 33,375 29,750 42 505
Deuxi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 33,500 30,625 54 427
Troisi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 34,700 31,700 52 074
Quatri fieme trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 44,400 33,200 55 142

1997 Premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 51,100 44,000 67 778
Deuxi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 63,000 49,750 74 335
Troisi fieme trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 68,400 55,850 58 974
Quatri fieme trimestreÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 76,450 60,850 59 799

1998 Premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 82,500 71,100 55 683
F πevrierÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 84,750 77,300 16 637
Mars ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 87,500 81,250 17 931
Avril (jusqu'au 15) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 92,200 82,450 7 825

Dividendes vers πes sur les actions ordinaires

La Banque verse des dividendes sur ses actions ordinaires sans interruption depuis 1870. Le tableau suivant
pr πesente les dividendes vers πes sur les actions ordinaires pour les p πeriodes comptables de la Banque qui sont
indiqu πees.

Dividendes vers πes

($)

1993ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,16
1994ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,16
1995ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,18
1996ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,33
1997ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1,52
1998 premier trimestre ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 0,42
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Incidences de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada

De l'avis d'Ogilvy Renault et de Stikeman, Elliott, le texte qui suit est un r πesum πe des principales incidences de
l'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada g πen πeralement applicables fia un acqu πereur d'actions privil πegi πees s πerie N dans
le cadre du pr πesent prospectus qui, aux Ñns de la Loi de l'imp °ot sur le revenu (Canada) (-Loi/), est r πesident du
Canada, n'a aucun lien de d πependance avec la Banque et d πetient ces actions en tant qu'immobilisations
(-investisseur/).

Les actions privil πegi πees s πerie N acquises par certaines -institutions Ñnanci fieres/ (au sens d πeÑni dans la Loi) ne
seront g πen πeralement pas d πetenues fia titre d'immobilisations par ces investisseurs et elles seront assujetties fia des
r fiegles sp πeciales d'-πevaluation fia la valeur du march πe/. Ces institutions Ñnanci fieres auraient avantage fia consulter leurs
propres conseillers en Ñscalit πe quant aux incidences de la d πetention d'actions privil πegi πees s πerie N aux termes des
r fiegles d' πevaluation fia la valeur du march πe.

Ce r πesum πe n'est que de port πee g πen πerale; il ne constitue pas un avis juridique ni un avis Ñscal fia l'intention d'un

investisseur en particulier et ne doit pas °etre interpr πet πe comme tel. Par cons πequent, les investisseurs πeventuels sont

pri πes de consulter leurs conseillers en Ñscalit πe relativement fia leur situation particulifiere.

Ce r πesum πe se fonde sur les dispositions actuelles de la Loi, ses rfieglements d'application, toutes les propositions
particuli fieres qui visent fia modiÑer la Loi et les r fieglements et qui ont πet πe annonc πees publiquement par le ministre des
Finances avant la date des pr πesentes et les pratiques administratives publi πees par Revenu Canada. Il ne tient pas
compte par ailleurs des modiÑcations apport πees fia la loi par suite de mesures ou de d πecisions l πegislatives,
gouvernementales ou judiciaires, ni ne tient compte des incidences Ñscales en vertu des lois des provinces ou des
territoires ou encore d'autres pays.

Dividendes

Les dividendes (y compris les dividendes r πeput πes) re•cus sur les actions privil πegi πees s πerie N par un particulier
(sauf certaines Ñducies) seront inclus dans le revenu du particulier et seront assujettis aux r fiegles de majoration et de
cr πedit d'imp°ot pour dividendes normalement applicables aux dividendes imposables re•cus de soci πet πes canadiennes
imposables.

Les actions privil πegi πees s πerie N constitueront des -actions privil πegi πees imposables/, au sens d πeÑni dans la Loi.
Les caract πeristiques des actions privil πegi πees s πerie N exigent que la Banque fasse le choix n πecessaire en vertu de la
partie VI.1 de la Loi de mani fiere que les actionnaires qui sont des soci πet πes ne soient pas assujettis, quant aux
dividendes vers πes (ou r πeput πes vers πes) par la Banque sur les actions privil πegi πees s πerie N, fia l'imp°ot en vertu de la
partie IV.1 de la Loi.

Les dividendes (y compris les dividendes r πeput πes) re•cus sur les actions privil πegi πees s πerie N par une soci πet πe
autre qu'une -institution Ñnanci fiere d πetermin πee/ (au sens d πeÑni dans la Loi), seront inclus dans le calcul du revenu
de la soci πet πe et seront g πen πeralement d πeductibles dans le calcul de son revenu imposable. Lorsque l'investisseur est
une institution Ñnanci fiere d πetermin πee, ces dividendes ne seront d πeductibles que si les actions privil πegi πees s πerie N ne
constituent pas des -actions privil πegi πees fia terme/ (au sens d πeÑni dans la Loi) ou, si elles constituent des actions
privil πegi πees fia terme, si elles n'ont pas πet πe acquises par l'institution Ñnanci fiere d πetermin πee dans le cours normal des
activit πes de l'entreprise exploit πee par l'institution. Les actions privil πegi πees s πerie N ne constitueront pas des actions
privil πegi πees fia terme pour une institution Ñnanci fiere d πetermin πee si ces actions sont cot πees fia une bourse de valeurs au
Canada vis πee par r fieglement et que l'institution Ñnanci fiere d πetermin πee, seule ou avec des personnes avec lesquelles
elle a un lien de d πependance au sens de la Loi, ne re •coit pas (ni n'est r πeput πee recevoir) des dividendes sur plus de
10 % des actions privil πegi πees s πerie N πemises et en circulation.

Aux Ñns de la Loi, une action peut °etre consid πer πee comme une action privil πegi πee fia terme si, en vertu de ses
caract πeristiques ou d'une convention concernant l'action, -l' πemettrice ou toute autre personne ou soci πet πe de
personnes fournit ou peut °etre tenue de fournir toute forme de garantie, d'indemnit πe ou d'engagement semblable/
relativement fia l'action. D'apr fies l'interpr πetation donn πee par les conseillers juridiques aux pratiques administratives
actuelles de Revenu Canada, Revenu Canada consid πererait vraisemblablement qu'-une garantie, une indemnit πe ou
un engagement semblable/ existe en vertu des caract πeristiques des actions privil πegi πees s πerie N relatives fia leur
conversion en actions ordinaires. Les investisseurs qui sont des institutions Ñnanci fieres d πetermin πees auraient avantage
fia consulter leurs propres conseillers en Ñscalit πe pour d πeterminer si les actions privil πegi πees s πerie N seront consid πer πees
comme des actions privil πegi πees fia terme.
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Une -soci πet πe priv πee/, au sens d πeÑni dans la Loi, ou toute autre soci πet πe contr°ol πee que ce soit par suite d'un
int πer°et fia titre b πen πeÑciaire d πetenu dans une ou plusieurs Ñducies ou autrement par un particulier ou un groupe li πe de
particuliers ou fia son proÑt, sera g πen πeralement tenue de payer, quant aux dividendes re •cus (ou r πeput πes re•cus) sur les
actions privil πegi πees s πerie N, un imp°ot remboursable en vertu de la partie IV de la Loi, dans la mesure o fiu ces
dividendes seront d πeductibles dans le calcul de son revenu imposable.

Dispositions

L'investisseur qui disposera ou sera r πeput πe disposer d'actions privil πegi πees s πerie N (au moment du rachat des
actions pour une somme comptant ou autrement mais non au moment de leur conversion) r πealisera g πen πeralement
un gain en capital (ou subira une perte en capital) dans la mesure o fiu le produit de disposition, d πeduction faite des
frais de disposition raisonnables, sera sup πerieur (ou inf πerieur) au prix de base rajust πe de ces actions pour cet
investisseur. Le montant de tout dividende r πeput πe d πecoulant du rachat ou de l'achat fia des Ñns d'annulation par la
Banque d'actions privil πegi πees s πerie N ne sera pas inclus dans le calcul du produit de disposition tir πe par l'actionnaire
aux Ñns du calcul du gain ou de la perte en capital d πecoulant de la disposition des actions privil πegi πees s πerie N. Voir la
rubrique -Rachat/ ci-dessous. Une telle perte en capital pourra dans certains cas °etre r πeduite d'un montant πegal aux
dividendes, y compris les dividendes r πeput πes, qui auront πet πe re•cus sur ces actions.

G πen πeralement, les trois quarts d'un tel gain en capital seront inclus dans le calcul du revenu de l'investisseur en
tant que gain en capital imposable et les trois quarts d'une telle perte pourront °etre d πeduits des gains en capital
imposables de l'investisseur conform πement aux r fiegles contenues dans la Loi. Les gains en capital r πealis πes par un
particulier peuvent °etre assujettis fia l'imp°ot minimum.

Certaines soci πet πes peuvent °etre assujetties au paiement d'un imp°ot remboursable additionnel sur leur -revenu
de placement total/ (qui, au sens de la Loi, comprend un montant fia l' πegard des gains en capital imposables, mais
non les dividendes ou les dividendes r πeput πes qui sont d πeductibles dans le calcul du revenu imposable).

Rachat

Si la Banque rach fiete moyennant un paiement comptant ou acquiert autrement des actions privil πegi πees s πerie N,
autrement que par voie d'achat eÅectu πe sur le march πe libre de la m°eme fa•con que le ferait normalement un membre
du public, l'investisseur sera r πeput πe avoir re•cu un dividende πegal au montant, s'il en est, vers πe par la Banque en
exc πedent du capital vers πe de ces actions fia ce moment-l fia. La diÅ πerence entre le montant pay πe et le montant du
dividende r πeput πe sera trait πee comme un produit de disposition aux Ñns du calcul du gain en capital ou de la perte en
capital d πecoulant de la disposition de ces actions. Dans le cas de l'actionnaire qui est une soci πet πe, il est possible que
dans certaines circonstances la totalit πe ou une partie du montant ainsi r πeput πe constituer un dividende puisse °etre
trait πee comme un produit de disposition et non comme un dividende.

Conversion

La conversion des actions privil πegi πees s πerie N en actions ordinaires ou en de nouvelles actions privil πegi πees dans
le cadre de l'exercice du privil fiege de conversion par un investisseur ou au gr πe de la Banque sera r πeput πee ne pas
constituer une disposition de biens et, par cons πequent, elle ne donnera lieu fia aucun gain ni fia aucune perte en capital.
Le co°ut, pour l'investisseur, des actions ordinaires ou des nouvelles actions privil πegi πees re•cues au moment de la
conversion sera r πeput πe πegal au prix de base rajust πe pour l'investisseur des actions privil πegi πees s πerie N ainsi converties
imm πediatement avant la conversion. Dans le calcul du prix de base rajust πe pour l'investisseur des actions ordinaires
ainsi acquises, on fera la moyenne entre le co°ut de ces actions ordinaires et le prix de base rajust πe pour l'investisseur
des autres actions ordinaires que celui-ci d πetient fia titre d'immobilisations imm πediatement avant cette acquisition.
L'investisseur qui re•coit une somme comptant ne d πepassant pas 200 $ en remplacement d'une fraction d'action
ordinaire pourra choisir soit de d πeclarer un gain en capital ou une perte en capital dans le calcul de son revenu pour
l'ann πee d'imposition o fiu la conversion a lieu, soit de r πeduire le prix de base rajust πe des actions ordinaires re•cues au
moment de la conversion de la somme comptant qu'il aura ainsi re•cue.

En ce qui a trait aux dividendes d πeclar πes et impay πes, la valeur des actions ordinaires re•cues au moment d'une
conversion des actions privil πegi πees s πerie N sera incluse dans le revenu de l'investisseur fia titre de dividende et elle
correspondra au co°ut de ces actions ordinaires pour l'investisseur. Voir la rubrique -Dividendes/ ci-dessus. Dans le
calcul du prix de base rajust πe pour l'investisseur des actions ordinaires ainsi acquises, on fera la moyenne entre le
co°ut de ces actions ordinaires et le prix de base rajust πe pour l'investisseur des actions ordinaires d πetenues par
l'investisseur fia titre d'immobilisations imm πediatement avant cette acquisition.
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Cotes

Les actions privil πegi πees s πerie N ont πet πe cot πees P-2 par CBRS Inc. (-CBRS/), cote qui vient au deuxi fieme rang
des cinq cat πegories d' πevaluation accord πees par la CBRS pour ce qui est des actions privil πegi πees en g πen πeral et
au premier rang pour ce qui est des actions privil πegi πees fia dividende non cumulatif.

Les actions privil πegi πees s πerie N ont πet πe cot πees Pfd-1 (faible) par Dominion Bond Rating Service Limited
(-DBRS/). La cote Pfd-1 est la plus πelev πee des cinq cat πegories d' πevaluation accord πees par la DBRS pour ce qui est
des actions privil πegi πees en g πen πeral. Dans certains cas, des actions privil πegi πees peuvent avoir une d πesignation -faible/
pour indiquer des qualit πes relatives au sein d'une cat πegorie d' πevaluation. La DBRS n'accorde pas de cote plus πelev πee
que Pfd-1 (faible) aux actions privil πegi πees fia dividende non cumulatif.

Il est recommand πe aux acqu πereurs πeventuels d'actions privil πegi πees s πerie N de consulter les agences d' πevaluation
du cr πedit pour conna° tre l'interpr πetation qu'il faut donner aux cotes indiqu πees ci-dessus et les incidences de ces cotes.
Les cotes susmentionn πees ne devraient pas °etre consid πer πees comme des recommandations d'acheter, de vendre ou
de conserver des actions privil πegi πees s πerie N. Les agences d' πevaluation du cr πedit peuvent fia tout moment r πeviser ces
cotes ou cesser de coter les actions privil πegi πees s πerie N.

Capital-actions et titres secondaires

Le tableau suivant pr πesente le capital-actions et les titres secondaires de la Banque aux dates respectives
indiqu πees :

31 janvier 31 octobre

1998 1997

(non v πeriÑ πe)
(en millions de dollars)

D πebentures subordonn πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 769 $ 4 227 $
Capital-actions

Actions privil πegi πees(1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 1 805 1 784
Actions ordinaires ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2 917 2 907

B πen πeÑces non r πepartis ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 5 988 5 699

(1) Compte tenu du prπesent placement d'actions privilπegiπees sπerie N, le capital-actions privilπegiπees se serait πelevπe fia 2 105 M$ au 31 janvier 1998.

Couverture par l'actif

Compte tenu du pr πesent placement, l'actif corporel net ajust πe de la Banque qui πetait disponible pour couvrir les
actions privil πegi πees de premier rang en circulation πetait le suivant au 31 octobre 1997 et au 31 janvier 1998 :

31 janvier 31 octobre

1998 1997

(non v πeriÑ πe)
(en millions de dollars)

Actif total ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 257 434 $ 244 774 $
Moins : Passif-d πep°otsÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 180 626 173 229

 Autres πel πements de passif ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 61 329 56 928
±Ecart d'acquisition et autres πel πements d'actif incorporels ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 592 607

 Imp°ots sur le revenu report πesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 867 874
Actif corporel net avant d πeduction des d πebentures subordonn πees ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 14 020 13 136
Plus: produit net du pr πesent placementÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 291 291
Plus: produit net des πemissions de d πebentures subordonn πees(1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ Ó 493
Actif corporel net ajust πe avant d πeduction des d πebentures subordonn πeesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 14 311 13 920
Moins: d πebentures subordonn πees(1) ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 4 769 4 727
Actif corporel net ajust πe disponible pour les actions privil πegi πees de premier rangÏÏÏÏÏÏÏ 9 542 9 193

(1) Compte tenu des πemissions le 3 novembre 1997 de d πebentures subordonn πees totalisant 400 M$ et 100 M$.

L'actif corporel net ajust πe disponible pour les actions privil πegi πees de premier rang au 31 octobre 1997 et au
31 janvier 1998 correspondait fia environ 4,4 fois et 4,5 fois, respectivement, le prix d' πemission global des actions
privil πegi πees de premier rang, y compris les actions privil πegi πees s πerie N.
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L'actif corporel net ajust πe avant d πeduction des d πebentures subordonn πees au 31 octobre 1997 et au 31 janvier
1998 correspondait fia environ 2,0 fois et 2,1 fois, respectivement, le total du capital de ces d πebentures subordonn πees
et du prix d' πemission global des actions privil πegi πees de premier rang, y compris les actions privil πegi πees s πerie N.

Couverture des dividendes et des int πer°ets

Compte tenu du pr πesent placement, le montant global n πecessaire annuellement au versement des dividendes
sur les actions privil πegi πees de premier rang se serait πelev πe fia environ 145 M$ pour la p πeriode de 12 mois termin πee le
31 octobre 1997 et 146 M$ pour la p πeriode de 12 mois termin πee le 31 janvier 1998. Le b πen πeÑce net de la Banque
pour les p πeriodes de 12 mois termin πees le 31 octobre 1997 et le 31 janvier 1998 s' πelevait fia 1 679 M$ et fia 1 741 M$,
respectivement, soit environ 11,6 fois et 11,9 fois le montant n πecessaire au versement de ces dividendes annuels.

Le montant n πecessaire annuellement au versement des dividendes sur les actions privil πegi πees de premier rang se
serait πelev πe fia 254 M$ pour la p πeriode de 12 mois termin πee le 31 octobre 1997 et fia 256 M$ pour la p πeriode de
12 mois termin πee le 31 janvier 1998, major πe en fonction de l' πequivalent avant imp°ots en supposant un taux
d'imposition marginal eÅectif de 42,9 %. Le b πen πeÑce net de la Banque avant les imp°ots sur le revenu, la part des
actionnaires sans contr°ole et les int πer°ets sur les titres secondaires pour les p πeriodes de 12 mois termin πees le
31 octobre 1997 et le 31 janvier 1998 s' πelevait fia 3 153 M$ et fia 3 263 M$, respectivement, soit environ 5,3 fois et
5,4 fois, respectivement, le montant global de 596 M$ et de 599 M$, respectivement, n πecessaire au paiement des
int πer°ets sur les titres secondaires et au versement des dividendes major πes.

Mode de placement

En vertu d'un contrat de prise ferme dat πe du 7 avril 1998 (-contrat de prise ferme/) et pass πe entre la Banque,
d'une part, et RBC Dominion valeurs mobili fieres Inc., CIBC Wood Gundy valeurs mobili fieres Inc., Nesbitt
Burns Inc., ScotiaMcLeod Inc., L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc., Capital Midland Walwyn Inc., Valeurs
mobili fieres TD inc. et Trilon Securities Corporation (-preneurs fermes/), d'autre part, la Banque a convenu de
vendre et les preneurs fermes ont convenu d'acheter, chacun fia raison d'une tranche d πetermin πee, le 27 avril 1998 ou
fia toute autre date pouvant °etre convenue, mais au plus tard le 28 mai 1998, sous r πeserve des conditions qui y sont
πenonc πees, la totalit πe et pas moins que la totalit πe des 12 000 000 d'actions privil πegi πees s πerie N au prix de 25,00 $
l'action, payable comptant fia la Banque sur livraison des actions privil πegi πees s πerie N. Le contrat de prise ferme
pr πevoit que les preneurs fermes recevront une commission par action πegale fia 0,25 $ relativement aux actions
privil πegi πees s πerie N vendues fia certaines institutions et fia 0,75 $ relativement fia toutes les autres actions privil πegi πees
s πerie N. En supposant qu'aucune action privil πegi πee s πerie N ne soit vendue fia ces institutions, la commission des
preneurs fermes serait de 9 000 000 $.

RBC Dominion valeurs mobili fieres Inc., le chef de Ñle, est une Ñliale en propri πet πe exclusive de RBC Dominion
valeurs mobili fieres Limit πee (-RBC DVM/), elle-m°eme une Ñliale d πetenue majoritairement par la Banque. La
d πecision de placer les actions privil πegi πees s πerie N et la d πetermination des modalit πes du pr πesent placement sont
le r πesultat de n πegociations entre la Banque, d'une part, et les preneurs fermes, d'autre part. RBC Dominion valeurs
mobili fieres Inc. et RBC DVM n'obtiendront aucun avantage de la Banque dans le cadre du pr πesent placement si ce
n'est une quote-part de la commission des preneurs fermes payable par la Banque.

Toutes les commissions payables aux preneurs fermes seront vers πees au titre de services fournis relativement au
pr πesent placement et seront pr πelev πees sur les fonds g πen πeraux de la Banque.

Les preneurs fermes ont la facult πe de r πesoudre le contrat de prise ferme fia leur gr πe, sur le fondement de leur
appr πeciation de l' πetat des march πes Ñnanciers; ils peuvent πegalement r πesoudre le contrat si certains autres πev πenements
sp πeciÑ πes surviennent. Toutefois, les preneurs fermes sont tenus de prendre livraison de la totalit πe des actions
privil πegi πees s πerie N et d'en payer le prix s'ils en souscrivent un nombre quelconque en vertu du contrat de
prise ferme.

En vertu des instructions g πen πerales de la Commission des valeurs mobili fieres de l'Ontario et de la Commission
des valeurs mobili fieres du Qu πebec, les preneurs fermes ne peuvent, pendant la dur πee du placement fait au moyen du
pr πesent prospectus, oÅrir d'acheter ni acheter des actions privil πegi πees s πerie N ou des actions ordinaires. Cette
interdiction comporte des exceptions dans la mesure o fiu l'oÅre d'achat ou l'achat n'est pas fait dans le but de cr πeer
une activit πe r πeelle ou apparente sur les actions en question ou de faire monter leur cours. Ces exceptions
comprennent une oÅre d'achat ou un achat permis en vertu des r fieglements et r fiegles de la Bourse de Toronto et de
la Bourse de Montr πeal concernant la stabilisation du cours d'une valeur et les activit πes de maintien passif du march πe
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et une oÅre ou un achat eÅectu πe pour le compte d'un client lorsque l'ordre n'a pas πet πe sollicit πe pendant la dur πee du
placement. Sous r πeserve de ce qui pr πec fiede ainsi que des lois applicables, les preneurs fermes peuvent, dans le cadre
du pr πesent placement, attribuer des actions privil πegi πees s πerie N en exc πedent de l' πemission ou faire des op πerations
visant fia Ñxer ou fia stabiliser leur cours fia des niveaux sup πerieurs au cours qui serait form πe sur un march πe libre. Ces
op πerations peuvent °etre commenc πees ou interrompues fia tout moment pendant le placement.

Emploi du produit

Le produit net que la Banque tirera de la vente des actions privil πegi πees s πerie N, apr fies d πeduction des frais
estimatifs de l' πemission et de la commission des preneurs fermes, s' πel fievera fia 290 725 000 $. Le produit s'ajoutera
aux fonds g πen πeraux de la Banque et servira fia des Ñns bancaires g πen πerales. La pr πesente πemission vise fia accro° tre les
fonds propres de cat πegorie 1 de la Banque.

Agent des transferts et agent charg πe de la tenue des registres

La Compagnie Montr πeal Trust du Canada, fia ses principaux bureaux dans les villes de Halifax, de Montr πeal, de
Toronto, de Winnipeg, de Regina, de Calgary et de Vancouver, sera l'agent des transferts et agent charg πe de la tenue
des registres fia l' πegard des actions privil πegi πees s πerie N.

Questions d'ordre juridique

Les questions mentionn πees sous les rubriques -Incidences de l'imp°ot sur le revenu f πed πeral du Canada/ et
-Admissibilit πe fia des Ñns de placement/ et certaines autres questions d'ordre juridique se rapportant au pr πesent
placement feront l'objet d'avis de la part d'Ogilvy Renault, pour le compte de la Banque, et de Stikeman, Elliott,
pour le compte des preneurs fermes. Au 6 avril 1998, les associ πes et les membres d'Ogilvy Renault et de Stikeman,
Elliott πetaient v πeritables propri πetaires, directement ou indirectement, de moins de 1 % des titres πemis et en
circulation de la Banque ou de toute personne ayant des liens avec la Banque ou appartenant au m°eme groupe
qu'elle. L. Yves Fortier, C.C., c.r., et Christine Carron, tous deux associ πes d'Ogilvy Renault, sont respectivement
administrateur de la Banque et administratrice de la Soci πet πe d'Hypoth fieques de la Banque Royale.

Droits de r πesolution et sanctions civiles

Les lois πetablies par diverses autorit πes l πegislatives au Canada conf fierent fia l'acqu πereur un droit de r πesolution qui
ne peut °etre exerc πe que dans les deux jours suivant la r πeception du prospectus et des modiÑcations. Ces lois
permettent πegalement fia l'acqu πereur de demander la nullit πe ou, dans certains cas, des dommages-int πer°ets par suite
d'op πerations de placement eÅectu πees avec un prospectus et des modiÑcations contenant des informations fausses ou
trompeuses ou par suite de la non-transmission du prospectus. Toutefois, ces diverses actions doivent °etre exerc πees
dans des d πelais d πetermin πes. On se reportera aux dispositions applicables et on consultera πeventuellement un
conseiller juridique.
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ATTESTATION DE LA BANQUE

Le 16 avril 1998

Le texte ci-dessus, avec les documents qui y sont int πegr πes par renvoi, constitue un expos πe complet, v πeridique et
clair de tous les faits importants se rapportant aux titres oÅerts par le pr πesent prospectus simpliÑ πe, conform πement
fia la Loi sur les banques et fia ses r fieglements d'application et aux lois sur les valeurs mobili fieres de toutes les provinces
et de tous les territoires du Canada. Aux Ñns de la province de Qu πebec, le pr πesent prospectus simpliÑ πe, avec le
compl πement du dossier d'information, ne contient aucune information fausse ou trompeuse susceptible d'aÅecter la
valeur ou le cours des titres qui font l'objet du placement.

(sign πe) JOHN E. CLEGHORN (sign πe) PETER W. CURRIE

Pr πesident du Conseil et chef de la direction Vice-pr πesident directeur et chef des Ñnances

Au nom du conseil d'administration

(sign πe) G. WALLACE F. MCCAIN (sign πe) ROBERT B. PETERSON

Administrateur Administrateur
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ATTESTATION DES PRENEURS FERMES

Le 16 avril 1998

Au mieux de notre connaissance, information et croyance, le texte ci-dessus, avec les documents qui y sont
int πegr πes par renvoi, constitue un expos πe complet, v πeridique et clair de tous les faits importants se rapportant aux
titres oÅerts par le pr πesent prospectus simpliÑ πe, conform πement fia la Loi sur les banques et fia ses r fieglements
d'application et aux lois sur les valeurs mobili fieres de toutes les provinces et de tous les territoires du Canada.
Aux Ñns de la province de Qu πebec, fia notre connaissance, le pr πesent prospectus simpliÑ πe, avec le compl πement du
dossier d'information, ne contient aucune information fausse ou trompeuse susceptible d'aÅecter la valeur ou le
cours des titres qui font l'objet du placement.

RBC DOMINION VALEURS CIBC WOOD GUNDY NESBITT BURNS INC. SCOTIAMCLEOD INC.
MOBILI fiERES INC. VALEURS MOBILI fiERES INC.

Par : (sign πe) Par : (sign πe) Par : (sign πe) Par : (sign πe)
JOHN M. GARROW PETER IRWIN GLENN J. SAUNTRY MATTHEW S. FRANK

L πEVESQUE BEAUBIEN CAPITAL MIDLAND VALEURS MOBILI fiERES

GEOFFRION INC. WALWYN INC. TD INC.

Par : (sign πe) Par : (signπe) Par : (sign πe)
IAN D. MCPHERSON JAMES E. LORIMER J. DAVID BEATTIE

TRILON SECURITIES CORPORATION

Par : (sign πe)
TREVOR D. KERR

La liste ci-apr fies comprend le nom de chaque personne ayant une participation directe ou indirecte d'au moins
5 % dans le capital de :

RBC DOMINION VALEURS MOBILI fiERES INC. : RBC Dominion valeurs mobili fieres Limit πee, Ñliale d πetenue
majoritairement par la Banque;

CIBC WOOD GUNDY VALEURS MOBILI fiERES INC. : Ñliale en propri πet πe exclusive de La Corporation CIBC Wood
Gundy, Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque fia charte canadienne;

NESBITT BURNS INC. : La Corporation Nesbitt Burns Limit πee, Ñliale d πetenue majoritairement par une banque
fia charte canadienne;

SCOTIAMCLEOD INC. : Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque fia charte canadienne;

L πEVESQUE BEAUBIEN GEOFFRION INC. : Ñliale en propri πet πe exclusive de L πevesque Beaubien et Compagnie Inc.,
Ñliale d πetenue majoritairement par une banque fia charte canadienne;

CAPITAL MIDLAND WALWYN INC. : propri πet πe exclusive de Midland Walwyn Inc.;

VALEURS MOBILI fiERES TD INC. : Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque fia charte canadienne; et

TRILON SECURITIES CORPORATION : Ñliale en propri πet πe exclusive de Corporation Ñnanci fiere Trilon.
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